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Regeste

Asile et renvoi (recours réexamen)

Erwägungen

E. 1
Droit :

E. 2.1
En vertu de l'art. 31 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), ce Tribunal
connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre
1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées
aux art. 33 et 34 LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile
peuvent être contestées devant le Tribunal administratif fédéral conformément à l'art. 105
de la loi sur l'asile du 26 juin 1998 (LAsi, RS 142.31).

E. 2.2
Les recours qui étaient pendants devant l'ancienne Commission suisse de recours en matière
d'asile sont traités dès le 1er janvier 2007 par le Tribunal administratif fédéral dans la
mesure où il est compétent (art. 53 al. 2 phr. 1 LTAF). Le nouveau droit de procédure
s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).

E. 2.3
Le recourant a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi,
le recours est recevable (48ss PA).

E. 3.1
La personne concernée par une décision entrée en force peut en demander la
reconsidération à l'autorité de première instance, en se prévalant d'un changement notable
de circonstances; peu importe qu'elle ait fait ou non l'objet d'une décision sur recours. Ainsi,
lorsqu'une décision n'a pas fait l'objet d'un recours ou que le recours interjeté contre celle-ci
a été déclaré irrecevable, comme c'est ici le cas, son destinataire peut, par une "demande de
reconsidération qualifiée", en demander la modification auprès de l'autorité de première
instance, en invoquant un des motifs de révision prévus à l'art. 66 PA, applicable par
analogie, notamment l'existence de faits ou des moyens de preuve nouveaux.

E. 3.1.1
Une telle demande de réexamen vise à faire adapter par l'autorité de première instance sa
décision parce que, depuis son prononcé, s'est créée une situation nouvelle dans les faits ou
exceptionnellement sur le plan juridique, qui constitue une modification notable des
circonstances (JICRA 1995 n° 21 consid. 1b p. 203s. et réf. cit. ; ATF 109 Ib 253 et jurisp.



cit. ; cf. également Pierre Tschannen / Ulrich Zimmerli, Allgemeines Verwaltungsrecht, 2e
éd., Berne 2005, p. 275 ; Pierre Moor, Droit administratif, vol. II, 2e éd. Berne 2002, p.347 ;
Alfred Kölz/Isabelle Häner, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des
Bundes, 2e éd., Zurich 1998, p. 160 ; René Rhinow / Heinrich Koller / Christina Kiss-Peter,
Öffentliches Prozessrecht und Grundzüge des Justizverfassungsrechts des Bundes,
Bâle/Francfort-sur-le-Main 1994, p. 12s). Conformément au principe de la bonne foi, le
requérant ne peut pas, par le biais d'une telle demande, invoquer des faits qu'il aurait pu
invoquer précédemment (JICRA 2000 no 5 p. 44ss).

E. 3.1.2
La demande d'adaptation doit être suffisamment motivée (cf. JICRA 2003 n° 7 p. 41), en ce
sens que l'intéressé ne peut pas se contenter d'alléguer l'existence d'un changement de
circonstances, mais doit expliquer, en substance, en quoi les faits dont il se prévaut
représenteraient un changement notable des circonstances depuis la décision entrée en
force; à défaut, l'autorité de première instance n'entre pas en matière et déclare la demande
irrecevable.

E. 4.1
En l'occurrence, à l'appui de sa demande de reconsidération, le recourant a allégué une
évolution dans sa situation, à savoir un risque concret d'être la cible d'une vengeance
meurtrière dans son pays et une détérioration de son état psychique entre autres imputable
aux événements qui l'ont amené à fuir la Macédoine et attestée par pas moins de quatre
certificats et rapports médicaux tous produits postérieurement à la décision du 19 février
2003.

E. 4.2
Le Tribunal considère que l'autorité inférieure est, à bon droit, entrée en matière sur la
demande de reconsidération, dès lors que le recourant a non seulement allégué une
modification notable des circonstances depuis l'entrée en force de la décision précitée mais
aussi étayé ses affirmations par la production de moyens nouveaux, notamment une lettre de
son père du 3 novembre 2003, authentifiée par un notaire de G._______.

E. 4.3
Dès lors, il convient d'apprécier si ces éléments nouveaux sont suffisants pour admettre
l'existence d'un changement notable de circonstances, justifiant la modification de la
décision prise au terme de la procédure ordinaire. Autrement dit, il convient d'apprécier si
les nouveaux éléments invoqués démontrent que désormais l'exécution du renvoi du
recourant le mettrait concrètement en danger, au sens des art. 83 al. 3 et 4 de la loi fédérale
sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr, RS 142.20), entrée en vigueur le 1er janvier
2008.

E. 4.4
En l'occurrence, c'est sur les questions de la licéité et de l'exigibilité de l'exécution du renvoi
que l'autorité de céans entend porter son examen.

E. 5.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit



d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105) (Message
du Conseil fédéral à l'appui d'un arrêté fédéral sur la procédure d'asile (APA), du 25 avril
1990, in: FF 1990 II 624).

E. 5.2
En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il
sied d'examiner en particulier si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou
traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce. Selon la
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, l'expulsion d'un étranger peut
soulever un problème sous l'angle de l'art. 3 CEDH, à la teneur duquel nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. Tel est le cas
lorsqu'il existe des motifs sérieux et avérés de croire que l'expulsé, s'il est renvoyé vers le
pays de destination, y courra un risque réel d'être soumis à un mauvais traitement, atteignant
un minimum de gravité, prohibé par l'art. 3 CEDH. Il appartiendra alors à l'intéressé de
l'établir, par un faisceau d'indices ou de présomptions non réfutées, suffisamment graves,
précis et concordants, la valeur probante de ces indices et présomptions devant être
considérée notamment en ayant égard aux circonstances de l'espèce. De ce point de vue, la
situation générale dans un pays n'est pas en soi déterminante (cf. JICRA 1996 n° 18, consid.
14b, let. ee, p. 186s ; arrêt de la CourE.D.H. du 6 février 2003 en l'affaire Mamatkulov et
Abdurasulovic c. Turquie). En outre, s'agissant de mauvais traitements qui pourraient être le
fait de particuliers, la jurisprudence européenne insiste sur la nécessité de démontrer que le
risque existe réellement et qu'il n'y a aucun moyen d'y parer soit parce que le risque existe
de la même manière sur l'ensemble du territoire de l'Etat de destination soit encore parce
que les autorités de cet Etat sont empêchées d'adopter des mesures de protection
élémentaires.

E. 5.3
En l'occurrence, depuis le 1er août 2003, le Conseil fédéral n'a jamais cessé de considérer la
Macédoine comme un pays sûr (safe country), ce qui laisse supposer qu'il prête aux
autorités de ce pays la volonté de garantir à tous ses habitants, y compris ceux issus
d'ethnies minoritaires, leur sécurité. C'est pourquoi les éventuelles représailles que le
recourant dit craindre ne sauraient faire obstacle à son renvoi. Par ailleurs, il n'est pas dit
qu'à son retour en Macédoine, il sera forcément incarcéré car il lui sera alors loisible de
demander le relief du jugement contumacial pris à son endroit le 23 février 2000. En effet,
le 10 avril 1997, la Macédoine a ratifié la CEDH ; or la CourE.D.H exige des pays parties à
la Convention qu'ils prévoient dans leur législation un mécanisme effectif visant à mettre en
oeuvre le droit des personnes condamnées par contumace à obtenir qu'une juridiction statue
à nouveau sur le bien-fondé de l'accusation, après les avoir entendues dans le respect des
exigences de l'article 6 de la Convention, lorsque ces personnes, n'ayant pas été informées
de manière effective des poursuites n'ont pas renoncé de manière non équivoque à leur droit
à comparaître (cf. arrêt de la CourE.D.H. du 10 novembre 2004 en l'affaire Sejdovic c.
Italie). Enfin, le recourant n'a soulevé aucun motif spécifique qui pourrait laisser penser que
des fonctionnaires des services pénitentaires de la Macédoine auraient des raisons de s'en
prendre à lui en particulier.



E. 5.4
Dès lors, l'exécution du renvoi du recourant sous forme de refoulement ne transgresse aucun
engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 44
al. 2 LAsi et 83 al. 3 LEtr).

E. 6.1
Selon l'art. 83 al. 7 LEtr, l'admission provisoire visée aux al. 2 et 4 de cette disposition n'est
pas ordonnée si l'étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée
en Suisse ou à l'étranger. En l'occurrence, le recourant a été condamné par contumace dans
son pays à une peine d'emprisonnement de deux ans et trois mois, vraisemblablement pour
participation à une rixe, étant précisé que la peine en question serait la plus légère prévue
par la loi en vigueur en Macédoine pour ce chef d'inculpation. La question de savoir si on a
affaire là à une peine de longue durée n'a toutefois pas lieu d'être résolue. En effet, l'ODM a
jugé raisonnablement exigible l'exécution du renvoi du recourant en se fondant sur les
dispositions de l'ancienne loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers du 26
mars 1931 (LSEE, RS 142.20) dont l'art. 14 al. 6 ne faisait pas d'une condamnation à
l'étranger un motif d'exclusion de l'admission provisoire. Dès lors, le Tribunal ne saurait
fonder une telle exclusion sur un motif (en l'occurrence la condamnation du recourant à une
peine d'emprisonnement dans son pays) que le recourant ne pouvait logiquement pas
discuter faute d'avoir été invoqué par l'ODM dans sa décision du 25 août 2004. En outre, il
serait pour le moins paradoxal que le Tribunal se dispensât d'examiner l'exécution, sous
l'angle de l'exigibilité, du renvoi d'un individu condamné à une peine supposée longue que
ce même individu, de retour dans son pays, pourrait faire réduire voire annuler après avoir
obtenu le relief du jugement rendu contre lui en son absence. Dans ces conditions, le
Tribunal estime qu'il y a lieu de procéder à l'examen de l'exigibilité de la mise en oeuvre du
renvoi du recourant.

E. 6.2
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux
"réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violences généralisées, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin. L'autorité à qui incombe
la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la situation
dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du renvoi à
l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (JICRA 1999 n° 28 p. 170 et
jurisp. citée ; 1998 n° 22 p. 191).

E. 6.3
S'agissant plus spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l'exécution
du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d'origine ou de provenance,
que dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des
conditions minimales d'existence ; par soins essentiels, il faut entendre les soins de
médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine



(Gabrielle Steffen, Droit aux soins et rationnement, Berne 2002, p. 81s. et 87). L'art. 14a al.
4 LSEE, disposition exceptionnelle tenant en échec une décision d'exécution du renvoi, ne
saurait en revanche être interprété comme une norme qui comprendrait un droit de séjour
lui-même induit par un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à
recouvrer la santé ou à la maintenir, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le
savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteint pas le
standard élevé qu'on trouve en Suisse (JICRA 1993 n° 38 p. 274s.). Ainsi, il ne suffit pas en
soi de constater, pour admettre l'inexigibilité de l'exécution du renvoi, qu'un traitement
prescrit sur la base de normes suisses ne pourrait être poursuivi dans le pays de l'étranger.
On peut citer ici les cas de traitements visant à atténuer ou guérir des troubles psychiques ou
physiques qui ne peuvent être qualifiés de graves. Si les soins essentiels nécessaires peuvent
être assurés dans le pays d'origine ou de provenance de l'étranger concerné, cas échéant
avec d'autres médications que celles prescrites en Suisse, l'exécution du renvoi dans l'un ou
l'autre de ces pays sera raisonnablement exigible. Elle ne le sera plus, au sens de l'art. 83 al.
4 LEtr si, en raison de l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de santé de
l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la
mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus
grave de son intégrité physique (Gottfried Zürcher, Wegweisung und Fremdenpolizeirecht:
die verfahrensmässige Behandlung von medizinischen Härtefällen, in Schweizerisches
Institut für Verwaltungskurse, Ausgewählte Fragen des Asylrechts, Lucerne 1992). Cela dit,
il sied de préciser que si, dans un cas d'espèce, le grave état de santé ne constitue pas en soi
un motif d'inexigibilité sur la base des critères qui précèdent, il peut demeurer un élément
d'appréciation dont il convient alors de tenir compte dans le cadre de la pondération de
l'ensemble des éléments ayant trait à l'examen de l'exécution du renvoi (JICRA 2003 n° 24
consid. 5b p. 157s.).

E. 6.4
Aux dires des derniers rapports produits en cause, le recourant (qui, après son départ a
quand même vécu plus de trois ans sans consulter de médecin) souffre d'un trouble anxieux
et dépressif mixte ainsi que d'un trouble de la personnalité émotionnellement labile de type
borderline avec traits impulsifs. Un trouble de la personnalité tel que celui du recourant est
une perturbation importante du caractère et des tendances comportementales d'un individu.
Il est associé à une souffrance subjective importante et à des difficultés dans le
fonctionnement relationnel et social (cf. rapport de la doctoresse C._______ du 6 novembre
2005). Une personnalité émotionellement labile se caractérise par une tendance à agir avec
impulsivité sans considération pour les conséquences de ces actes. Cette tendance est
associée à une instabilité de l'humeur. Ses capacités d'anticipation sont souvent très réduites
et des éclats de colère peuvent conduire à des comportements violents ou explosifs ; ces
comportements surviennent facilement lorsque des actes impulsifs sont contrariés ou
critiqués. Quant au type borderline, il se signale par une perturbation de l'image de soi ;
habituellement des sentiments permanents de vide sont aussi présents. Une tendance à
s'engager dans des relations intenses et instables conduit souvent le sujet à des crises
émotionnelles et peut être associée à des efforts démesurés pour éviter un abandon et à des
menaces répétées de suicide ou à des gestes auto agressifs (cf. rapport de la doctoresse
E._______ du 13 mai 2008). Comme dit précédemment, un traitement sur le long terme est
généralement préconisé pour des personnes atteintes d'un trouble de la personnalité très
symptomatique. De manière générale, la santé publique de la Macédoine est en mesure
d'offrir à ses affiliés de bonnes prestations médicales ; toutefois, en psychiatrie, les



prestations fournies ne sont pas du niveau de celles garanties dans d'autres domaines de la
médecine. Pour remédier à cette situation, les autorités sanitaires ont décidé en 2005 de
désinstitutionnaliser les traitements des maladies mentales pour permettre une plus grande
prise en charge des patients par les hôpitaux généraux au détriment des hôpitaux
psychiatriques. Cette stratégie a aussi entraîné l'ouverture, ces dernières années, de cinq
services communautaires de santé mentale à Skopje, la capitale, à G._______, d'où vient le
recourant, à Tetovo, Gevgelija et Strumica. Y sont surtout traités ceux qui sont longtemps
demeurés en institution psychiatrique et ceux qui, à l'instar du recourant ont besoin de
services dans le domaine de la santé mentale. Actuellement, la Macédoine compte plus de
huit lits psychiatriques pour dix mille habitants, deux psychologues et plus de sept
psychiatres pour cent mille habitants. Sont aussi actives dans le domaine de la psychiatrie
des organisations non gouvernementales (ONG) comme "the Association for Psychological
Rehabilitation"(APR), elle-même liée à d'autres institutions de santé mentale étrangères, ou
encore "Welcome" qui s'occupe avant tout de la réintégration dans la société des personnes
atteintes dans leur santé mentale. En décembre 2007, le coût d'un traitement psychiatrique
dans un hôpital macédonien s'élevait à Fr. 15.- en moyenne. La majeure partie de la
population, y compris les individus servant une peine de prison est assurée contre la
maladie. Pour bénéficier de l'assurance-maladie, il faut présenter un certificat de travail ou
une attestation de chômage. Une participation des assurés à leur frais de santé est avant tout
requises pour des soins spécialisés. Le Ministère de la santé a cependant mis en place un
programme spécial destiné à prendre en charge les frais psychiatriques non couverts par
l'assurance-maladie. Les principales prisons du pays peuvent compter sur le soutien d'une
équipe médicale incluant un psychiatre qui consulte au moins une fois par semaine. Il faut
cependant noter que les effectifs de ces équipes sont souvent insuffisants et les équipements
à leur disposition souvent obsolètes ou en mauvais état. Il n'en reste pas moins
qu'aujourd'hui en Macédoine, les principales villes du pays disposent d'infrastructures en
mesure d'offrir à ceux qui en ont besoin des soins psychiatriques également disponibles
dans les départements de neuropsychiatrie des hôpitaux généraux du pays. Cela étant, on
doit quand même constater que les traitements proposés sont avant tout médicamenteux,
portant peu d'attention aux dimensions psychosociales faute de personnel qualifié avec une
formation appropriée en suffisance. Font ainsi les frais de ces lacunes les personnes qui, à
l'instar du recourant, souffrent de problèmes psychiques pour lesquels elles ont surtout
besoin d'un soutien psychologique. En effet, selon ses médecins, outre un traitement
médicamenteux destiné à combattre la symptomatologie (impulsivité et dépression), le
recourant nécessite un traitement psychothérapeutique de longue durée emprunt d'une
alliance stable avec le thérapeute (cf. rapport de la doctoresse E._______ du 13 mai 2008) et
ce n'est que moyennant le maintien du traitement en cours et de la stabilité correspondante
qu'il pourrait se stabiliser d'ici quelque temps et vivre avec des troubles de la personnalité
de façon plus compensée. Sans ce traitement, il décompensera très rapidement avec
d'importants risques de troubles du comportement auto ou hétéroagressifs (cf. rapport de la
doctoresse F._______ du 13 mai 2008). Or le risque existe que le renvoi du recourant
n'entraîne son incarcération en Macédoine, une situation à laquelle il lui serait impossible,
du moins psychiquement, de survivre selon le médecin précité. Et même, il ne serait pas
incarcéré que, pour les raisons exposées plus haut, il n'est pas encore dit qu'il puisse
bénéficier dans son pays du soutien thérapeutique dont il a impérativement besoin. Aussi vu
les risques encourus, le Tribunal estime en définitive que la préservation de la santé
psychique du recourant doit, momentanément du moins, l'emporter sur l'intérêt public à son



éloignement de Suisse, a fortiori sur celui de la Macédoine à pouvoir le rejuger après un
éventuel relief du prononcé judiciaire de ce pays.

E. 6.5
Eu égard à l'évolution de la situation depuis le prononcé de renvoi, le Tribunal considère
que l'exécution du renvoi du recourant n'est, en l'état, pas raisonnablement exigible. Compte
tenu du soutien psychothérapeutique dont il a encore régulièrement besoin et qu'il n'est pas
assuré d'obtenir en Macédoine, son retour dans ce pays ne paraît pas indiqué actuellement
car il risquerait de le mettre concrètement en danger, au sens explicité ci-dessus (consid. 4).
L'ODM est, dès lors, invité à prononcer leur admission provisoire. Pour ces motifs,
l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement inexigible.

E. 7
Il s'ensuit que le recours doit être admis et les décisions de l'ODM, du 25 août 2004 et du 19
février 2003 annulées, en tant qu'elles portent sur l'exécution du renvoi.

E. 8.1
Vu l'issue de la cause, il n'est pas perçu de frais de procédure (cf. art. 63 al. 1 et 2 PA).

E. 8.2
La demande d'assistance judiciaire est dès lors sans objet.

E. 9
Il n'y a pas non plus lieu d'accorder des dépens au recourant, qui a agi sans mandataire et
qui n'a pas fait valoir de frais indispensables et relativement élevés pour la défense de ses
droits. (dispositif page suivante)
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